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NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII:5 

L is te XX - Etats-Unis d'Amérique 

Addendum 

La-Mission permanente du Canada a f a i t parvenir au secré tar ia t les 
communications suivantes. 

Nous référant à la mesure pr ise par les Etats-Unis au t i t r e de 
l ' a r t i c l e XXVIII au sujet des n° 165.30 et 165.35 de leur t a r i f douanier 
(document Secret/314 du 11 j u i n 1985), nous avons l'honneur de por ter à 
votre connaissance que le Canada et les Etats-Unis sont convenus de 
prolonger de deux mois le délai prévu à l ' a r t i c l e XXVI I I , paragraphe 3. 

(Signé) (Signé) 

Pour le Bureau du Représentant Pour la Mission permanente 
des Etats-Unis pour les questions du Canada 

commerciales in ternat iona les 

11 décembre 1985 

Nous référant à la l e t t r e en date du 11 décembre 1985 que vous ont 
adressée conjointement le Canada et les Etats-Unis a ins i qu'à la n o t i f i c a t i o n 
des Etats-Unis (document Secret/314 du 11 j u i n 1985) annonçant une mod i f i 
cat ion appl icable aux n° 165.30 et 165.35 de la L is te XX - Etats-Unis 
d'Amérique, nous avons l'honneur de por ter à votre connaissance que le Canada 
et les Etats-Unis sont convenus de prolonger à nouveau de 60 jours le délai 
prévu à l ' a r t i c l e XXVI I I , paragraphe 3. 

(Signé) (Signé) 

Pour le Bureau du Représentant Pour la Mission permanente 
des Etats-Unis pour les questions du Canada 

commerciales in ternat ionales 
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